
Talence, le 23 mai 2006

COMPTE-RENDU DU CONSEIL

DE L'UFR DU 9 mai 2006

Etaient        présents        ou       représentés     :
Ch. BACHOC, C-H BRUNEAU, A HÉNAUT, M MATIGNON
G CARBOU, R COULANGEON, Ch MENINI
Ch. BON ST COME, CH. DURAND, C. METIVIER
C. THUILLET, M. BRAURE DE CALIGNON, P. VIGNEAU
A. BOURGEADE, J. MISSELIS, A. ARTIGUES
Absents        ou        excusés     : Al BACHELOT, J BENOIS-PINEAU, Ch RETORE, M-Ch COUNILH, E. MATHERON, A. PECHER, M. SAAD, M.
MERLE, B. MOREAU, D. TAPESAR, F. GAUNARD, J-P. DUFOUR, A-M. KEISER
Invités     : F. VANDERBECK, E. AMAR, N. LABESSE

Ordre du jour :
1 Remplacement du directeur du département de Mathématiques Pures.
2 Examen des demandes d’ATER pour 2006-2007
3 Projet « 1 ordinateur par étudiant » (présentation : J. Misselis)
4 Questions diverses

1. Remplacement du directeur du département de Mathématiques Pures

A. Braquelaire rappelle quelles sont les missions d'un directeur de département et le
directeur sortant E. Amar complète cette présentation. Qing Liu, le candidat proposé par le
département de Mathématiques Pures, est invité à présenter sa candidature.

 Qing Liu est élu directeur du département de Mathématiques Pures à  l'unanimité des votants

La nomination prend effet le 6 juin 2006.

2. Examen des demandes d'ATER pour 2006-2007

Le mode de financement des ATER traditionnellement qualifiés de «statutaires» (pour
l'UFR, cela concerne 2 postes en informatique) a été modifié avec le transfert aux universités de
la gestion financière de ces postes. Cela entraîne notamment que la transformation d'un poste
d'ATER à plein temps en deux postes d'ATER à mi-temps s'effectue maintenant à «coût réel».
De plus, le financement pour ces postes étant attribué à l'université par année civile, une part
du budget pour 2006-2007 a été consommé pour 2005-2006. Il n'est donc pour l'instant pas
garanti de pouvoir maintenir le nombre total d'ATER «statutaires» au niveau de l'Université, ni
de pouvoir utiliser des demi postes.

 



Le conseil d'UFR rappelle combien il est important de donner à nos thésards la possibilité,
d'une part de terminer dans de bonnes conditions des thèses de niveau élevé, et d'autre part de
parfaire leur dossier d'enseignement et de recherche pour leur permettre de candidater avec
succès aux concours de recrutement de maîtres de conférences. Le maintien du potentiel
d'ATER est également important pour éviter un accroissement des heures complémentaires.

En tenant compte de ces différentes remarques, le conseil formule les demandes
suivantes :

5 demi postes d'ATER en 25ème section,
2 demi postes d'ATER en 26ème section,
7 demi postes d'ATER en 27ème section.

Cette demande intègre les deux postes d'ATER « statutaires » attribués à la 2 7ème section
(deux autres postes, un en 26 et un en 27, ayant été restitués au ministère lors de la campagne
exceptionnelle avec un engagement de compensation sur la DRS).

3. Projet « 1 ordinateur par étudiant »

Jacques Misselis, président du conseil de perfectionnement de la MIAGE, présente le
projet qu'il porte pour cette formation dans le cadre du développement du nomadisme.  Parmi les
points forts du projet, il faut noter l'existence d'une distribution «clé en main», développé au
sein de la MIAGE, et intégrant un CD d'installation multi plateforme et un environnement basé
sur des outils libres. Ce projet est à considérer dans le contexte plus général qui se dessine
d'acquisition d'ordinateurs portables pour les étudiants. Ce type d'équipement est déjà effectif
en master MIAGE mais va probablement se développer au niveau des autres formations de
l'université.

 Cela doit nous inciter à entreprendre de nouvelles démarches auprès de la région qui, c e s
dernières années, était opposée à l'achat de ce type de matériel. Il sera également utile que
l'équipe du CREMI étudie la distribution d'outils pour le nomadisme proposée par la MIAGE et
nous en fasse un retour.

4. Questions diverses

Un projet de convention entre Bordeaux 1 et Bordeaux IV spécifique au fonctionnement de
la formation E-Miage est présenté aux conseillers pour information.

Achille BRAQUELAIRE
Directeur de l’UFR


